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DECRET n° 91-662 du 9 octobro 1 
portant creation d'un Etabllssement -1.~ 

Public a caract~re admlnlstratlf (E P A), 
denomme "CENTRE lVOIRIEN 

ANTIPOLLUTION" (OAPOL) et determi-
nant ses attributions, son organisation 

et son fonctlonnement. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur rapport du f0inistre de l'Environnemcnt, 

Vu la Constitutic~"l de la Republique de C0tc d'Ivoire, 

Vu la lol N° 78-663 du 5 Ao0t 1978, determinant la composition, !'organisa­
tion, les attributions et le fonctionnement de la Cour Supr~me, 

Vu la loi N° 80-1070 du 13 Septembre 1980, fixant les r~gles generales 
relatives aux Etablissements Publics Nationaux'et portantcr~ation de categories 
d'etablissements publics, 

Vu le decret N° 81-137 du 18 Fevrier 1981, portant regime financier et 
comptable des Etablissements Publics Nationaux, 

Vu le decret N° 63-163 du 11 Avril 1963, portant institution d'une indemnite 
representative de frais en faveur des fonctionnaires et agents occupant 
certains emplois tel que modifie par le decret N° 81-642 du 21 Aout 1981, 

Vu le d~cret N° 82-402 du 21 Avril 1982, portant Organisation administrative 
des Etablissements Publics Natlonaux, 

. Vu le decret N° 84-67 du 25 Janvier 1984, rl!glementant la gestion et la 
comptabilite des biens et mati~res des Etablissements Publics Nationaux, 

Vu le decret N° S'J-1578 du 30 Novembre 1990, portant nomination des 
Membres du Gouvernement, 

Vu le decret N° 90-1586 du 5 Decembre 1990, portant attributions des 
membres du Gouvernement, 

Le Conseil des ministres entendu,, 

DECRETE: 



TITRE I 
DISPOSITIONS G (N(RALES 

Article premier: II es~ cree un Etablisscmcnt Public a Caracterc Administratif 
(EPA) denomme "CENTRE IVOIRIEN ANTIPOLLUTION" en abrcgc "CIAPOL ·, 
organise conforrncment aux dispositions du presc nt decret. 

Art. 2. : La tutellc administrative et techn ique du CIAPOL est cxcrcee p<1r 
le Ministre de !'Environnement., de la construction et de l'Urbanisme . 

' 
la ~telle economique et financiere du CIAPOL est exercee par le Ministrc 

Delegue aupres du Premier Ministre, Charge de l'Economie, des Finances, du 
Commerce et du Plan . 

Art . 3. Le siege du CIAPOL est fixe a Abidjan. 

Art. 4. Le CIAPOL a po~r missions : 

d'une part . 
-('analyse systerna_tique des eaux naturellcs (marines, lagunaires, fl uvialcs, 

souterraines et meteoriques), des dcchets (solidcs, liquides et gazeux) et des 
residus, . 

- L'evaluation des pollutions et nuisances, 
l'etablissement d'un systeme de surveillance continue des milieux 

denommc "RESEAU NATIONAL D'OBSERVATION DE COTt O'IVOIRE (RNO-CI") 
en relation avec les divers Ministeres et Organismes concernes dans le cadre de 
la protection de l'environnement. 

- la collecte et la capitalisation des donnces Environnementales, 
- la diffusion des donnees environnementales et des resultats du Rtscau 

National d'observation de Cote d'Ivoire (RNO-CI) aux Ministeres et Organismes 
concernes par les problemes de la sauvcgardc de l'environnemcnt; 

d' autre part 
- la surveillance continue du milieu marin ct lagu n.:iirc ainsi qu c des zones 

c6tieres par des p _:1t rouillcs regulitrcs; 
- la lutte conue !es pollutions de ces milieux; 
- le contr61e d e: !'application des lois, decret.s ct conventions nationalcs, 

regionales et internationales, edictecs ou ratifi cc~ pi.!r la Rcpubl iq uc de C6tc 
d'Ivoire, relatives aux regles de preventions et de lutte contre les pollutions du 
milieu marin et Jagunaire par les entreprises, les navires, les engins de mer ct 
de lagune; 

- la mi.seen ceuvre du Plan d'intervention d'urgcnce contre lcs pollutions 
accidentelles en mer, en lagune ou dam les zones c6tieres denomm~ "PLAN 
POLLUMAR". 

Art. 5. : Le CIAPOL b~nefice du concours de la Marine Nationale tant en 
materiel qu'en personnel pour la realisation de ses missions . 

TITRE II 
COMMISSION CONSULTATIVE DE GESTION 

Art. 6. : Le CIAPOL est administre par unc Commission Consultative 
Gcstion composee comme suit : 



son ReprescntJnt. President, 
- Le Ministrc Delegue auprcs au Prernier Mirrntre, ch.:irgc de l'Econornic, 

des Finances, du Commerce et du Plan ou son Rcprcscntant, 
·'-"Te Min Istre de la DHense ou son Repr~sentant. 
- Le Ministre de la Recherche Scientifiquc et de l'Enseigncmcnt Prof cssion­

nel et Technique ou son Representant, 
- Le Ministre de l'lndustrie, des Mines et de l'Energie ou son Reprcsentant, 
- Le fv1inistre de !'Agriculture et des Ressources Anirnalcs ou son Represen-

tant,! 
- Le Ministre de la Sante et de la Protection Sociale ou son Representant, 
- Le Ministre de l'Equipement, des Transports et du Tourisme ou son 

Representant. 

Art. 7. : Le Contr6Ieur Budgetaire et !'Agent Comptable participent, avec 
voix consultative, aux reunions de la commission Consultative de Gestion, dans 
les·cas prevus par le decret N° 81-137 du 18 Fevrier 1981, notamment en ses 
articles 15 et 32. 

Le president de la Commission Consultative de Gestion pcut inviter .1ux 
reunions de la Commission, avec voix consultative, toute personnc dont ii 
estirne utile d'entcndre lcs avis. 

Art. 8. : Outre les pouvoirs et attributions quc la Commission Consultative 
de Gestion exerce conformement aux dispositions de la loi n° 80-1070 du 13 
Septembre 1980 et des decret n° 81-137 du 18 fevrier 1981et n° 82-402 du 
21 a·vril 1982, les actes ci-apres du Directeur du CIAPOL sont soumis a son 
autorisation prealable : 

les modifications apportees aux structures du CIAPOL, 
les programmes d'activites du CIAPOL. 

TITRE Ill 
DIRECTION 

Art. 9. : Le CIAPOL est dirige par un dirccteur nomrnc pJr dccrct en Conseil 
des Ministres sur proposition conjointe des Ministres mcmbres de la Commission 
Consultative de gestion. 

II a rang de Directeur d'Administration Centralc. 

Art. 10 : Pour la realisation de ses missions, le CIAPOL comprend trois Sous­
Directions : 

- Le Laboratoire Central de !'Environnement (LC E) 
- La Compagnie d'lntervention Contre les Pollutions du 

Milieu Marin et Lagunaire (CIPOMAR). 
- La Sous-Direction des Affaires Administratives et Financieres 

Art. 11. : "Le Laboratoire Central de !'Environnement (LC E) est charge: 
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-···: ··· · :·. ,·,,:, turc llcs (n 1d1 inc ~. LJqu11J11 cs , ilu viJlcs, ;·o utcrraincs ct 
: ; ;,~·" : 01 1qucs), des dechets (so lid es, liquidcs ct gazeux) et des residus dans 
le cadre de la mise en cruvre du• Reseau National d'Observation de C6tc 
d'Ivoire (RNO-CI) ou a la dcmande des Organismcs publics ou privcs, 
d'evalu er lcs nuisances dues aux bruits, 
de collecter les diverses donnecs cnvironncmcntalcs nc:itio nalcs et 

internati ona les ayant pour objectif !'amelioratio n de la qualite des caux 
et du ca dre de vie, 

- . d'assurer la gestion et !'interpretat ion des donnecs analytiqucs de l'etat 
de 1!cnv1 ro nnement, 

- de
1 
formuler, en fonction des divers resultats des recommandations 

concernant les objectifs de qualite; 
- d' assurer la qua lite et l'homogeneite des resultats par une me th ode 

rigoureuse au niveaLJ des Laboratoires assocics ct par la pratique des 
exercices d'intercalibrations natlonaux et intcrnationaux, 

- de faire en sorte que le Reseau National d'observation de C6te d'Ivoire 
s'integre dans les divers reseaux internationaux de surveillance de l'cn­
vironnemcnt, 

- de participer aux etudes d'impact des projcts de developpement sur 
l'environnement, 

- de participer a !'expertise en cas de pollutions accidentelles ou chroni ­
ques et a la formation et l'encadrement des personnels de laboratoircs et 
de services charges de la protection de l'environnement au nivcau 
national et regional, 

- d'etudier au plan technique les dossiers d'agrement des Laboratoires et 
Services prives operc:1nt dam les memes domaines de competence. 

Le LC E est dirige par un Sous-Directeur nomme par arrHe du Ministre de 
!'Environnement de la Construction et de l'Urban ismc sur proposition du 
Directeur de CIAPOL. 

II a rang de Sous-Directeur d'Administration Ccntrc1lc . 

Art. 12. : La Compagnie d'lntervcntion contre le~ pollutions du 
milieu Marin et Lagunaire (CIPOMAR) est charge : 

- de la surveillance continue du milieu marin et lagunaire ainsi quc des 
zones c6tieres par des patrouilles regulicres, 

- de la lutte contre les pollutions de ces milieux. 
- du controle de !'application des lois, decret.s ct conventions nationalcs, 

regionales et internationales, relatives aux rcgles de preventions ct de 
lutte contre la pollution du milieu marin et lagunaire. 

- la mise en reuvre du Plan d'intervention d'Urgence centre les pollutions 
accidentelles en mer, en lagune ou dans les zones c6tieres denomme 
"PLAN POLLUMAR•. 

La CIPOMAR, est dirigee par un Sous-Directcur nomme par arr~te du 
Ministre de !'Environnement, de la Construction et de l'Urbanisme sur propo­
sition du Directeu r du CIAPOL. 



II a rang de Sous-Directeur d'Adrninistration Centr ale. 

Art. 13. : La Sous-Direction des Affaires Administratives et financieres est 
chargee: 

-.- du suivi des operations d'execution du budget, 
- de la gestion et de la formation du personnel, 
- de la programmatiori des effectifs, 
- de la maintenance des equipements, 
- de la communication, 
- de la 4ocumentation, 
- du traitement des donnees. 

Elle est dirigee par un Sous-Directeur nommc par arrNc du Ministre de 
!~Environnement de la Construction et de l'Urbanisme sur proposition du 
Directeur du OAPOL 

II a rang de Sous-Directeur d'Administration Centrale. 

TITRE IV 
RlGIME F1NANC1ER ET CoMPTABU 

_Art. 14. : Les n::cettes et depenses du CIAPOL sont prevucs et evaluecs dans 
le budget annuel de l'Etablissement conformemcnt aux dispositions du dccrct 
N°-81-137 du 18 fevrier 1981, portant regime financier et comptablc des 
Etablissements Publics Nationaux. 

_.J 

Les recettes proviennent notamment: 

- de la subvention et des dotations des budgets de l'Etat, 
- du recouvrement des taxes d'environnement, 
- des dons et legs de toutes natures qu'il est appclc () rccucillir, 
- de la remuneration de prestations (analyses, publicZJtions, cncadrcmcnt 

des stagiaires, annuaires des donnees environnemcntales) et de travaux 
( expertise et etudes techniques diverses). 

Les depenses du CIAPOL sont constituces par: 
- les depenses de fonctionnement, 
- les depenses d'investissement et d'equipcrncnt. 

Art. 15. - Les fonds du CIAPOL sent des deniers publics. lls sont deposes 
au Tresor Public ou a la Caisse Autonome d'Amortissemcnt. 

TITRE V 
LE CoNTR6LE 

Art. 16. 

Le ContrOleur Budgetaire est nomme aupres du CIAPOL par arrct6 du 
Ministre charge de l'Economie et des Finances. 

II exerce le contr61e sur !'execution du budget de l'Etablisscmcnt 
conformement aux dispositions du dccret N° 81-137 du 18 Fevrier 1981. 



f.>..rt . 17 . : L' ;\gc ;:, c Corn :.;t:,i,; . 
- II est ouvert 2 u ,:1APOL un po ~tc curnptabit'. :1 la t,~tc duqu e l est pl<1 u ': un 

Agent Comptable ayant la qualite de comptablc public et sous la rcsponsa bi­
lite personnelle et pccuniaire duqucl sont cff cctuccs lcs operations fincJnci crcs. 

Art. 18. : Le Contr61e des Comptes 
- · Le Contr61e a posteriori des comptcs ct uc 1.J ~c stio n du CIAPOL e st c xcrce 

par la Chambre des Comptes de la Cour Supreme dans les conditions definics 
par le TITRE V de la N° 78-663 du 5 Aout 1978 sus-visce. 

TITRE VI 
l£ PATRIMOINE 

Art .. 19. : II est dresse, a compter de l'entree en vigueur du present dccret, 
un inventaire evaluatif des actifs et pcJssifs qui constitu e nt la dotcJtion ou 
!'affectation initia!e du OAPOL. Cet inventaire fait l'objet d'une prise en 
ch~rge dans la comptabilite de !'Agent comptc:ible. 

TITRE VII 
015POSIT10NS FINALES 

Art. 20. : Toutes .--1ispositions anterieures contra ires -au present dccrct sont 
abrogees. 

Art. 21. : Le Ministre de !'Environnement. de la Construction et de 
l'Urbanisme, le Ministre Delegue aupres du Premier Ministre, chiJrge de 
l'Economie, des Finances, du Comrr,crce et du Plan, I~ Ministre de la Def cmc, 
le Ministre de l'Emploi et de la Fonction Publiquc sont charges, chZJcun en cc 
qui le concerne, de !'execution du present decrct, qui sera public au Journal 
Officiel de la Republique de C6te d'Ivoire . 

Copie c«!ifi~ conforme i I' 0<iginal 

' t.. Seoetairl! G:-oor.il du Govverncment 

Fait a Abidjan, le 9 octobrc 1991 

Felix HOUPHOUT BOIGNY 


